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ÉTAT CIVIL
NAISSANCES

SORRAING Alfred, Henry  20/02/2022
MARTIN GLOCKNER Augustin, Charles, Alain 22/01/2022
GERARD Téo, Claude, Jean-Luc, Gilbert 22/01/2022
FLORES Antonia, Pilar, Nicole, Cynthia 25/01/2022
MUSSET BALIKIAN Sevan, Gilles, Antoine 24/01/2022
FERREIRA AVENA Marius, Pascal, Emmanuel 25/02/2022
HABENSTEIN Nelly, Marianne, Victoria 10/03/2022
PROT Célia, Sterenn, Michèle 14/03/2022
HERBAUT Aelys, Jenny, Mickaela 09/04/2022

DÉCÈS

25/01/2022 DURAN Adelino, Salvator 93 ans Aix-en-Provence
25/01/2022  RANCUREL Michele, Louise inconnu 51 ans Aix-en-Provence
27/01/2022 CAVAILLES Michel, Denis, Robert  59 ans Rians
28/01/2022  CARON Tony, Bernard, Julien  47 ans Fréjus
29/01/2022  MOLL Vicente  86 ans Aix-en-Provence
02/02/2022  GREGOIRE Mireille, Roberte, Andrée veuf(ve) PARDELL
  83 ans Saint-Cannat
04/02/2022  LEREBOURG Jacques, Serge  89 ans Gassin
06/02/2022  KLETZEL Anthony, René, Raymond  30 ans Ceyreste
11/02/2022  MILESI Jérôme, Jean  49 ans TRETS
18/02/2022  GIANOLLA Guy, Pierre  91 ans Aix-en-Provence
18/02/2022  LOUBERE Renée, Germaine veuf(ve) MOUTTE 89 ans Rousset
20/02/2022  WAGNER Roger, Charles  92 ans Aix-en-Provence
23/02/2022  MONIER Amandine, Claude, Chantal 

35 ans Marseille 15ème arrondissement
23/02/2022 TERRAÏ Renée, Marie époux(se) BELLET  82 ans Aix-en-Provence
27/02/2022 AULIGINE Jean-Marc, Michel  60 ans Aix-en-Provence
27/02/2022 MARCOS NAVARRO Joaquin, Antonio 
  62 ans Marseille 15ème arrondissement
05/03/2022 BOSCHERO Angela veuf(ve) RINAUDO  95 ans TRETS
05/03/2022  DAUX Yvonne, Andrée veuf(ve) MEUCCI  84 ans TRETS
07/03/2022  BIANCO Victor 81 ans  Aix-en-Provence
10/03/2022  BOUCART Marie-Paule, Berthe, Madeleine divorcé(e) LEMOULT
  75 ans TRETS
12/03/2022 GAMEL Alice, Pierrette veuf(ve) AMBROSIONI 98 ans TRETS
14/03/2022 STORNELLO Ange, Marie, Gérard  76 ans Aix-en-Provence
16/03/2022 SAUVAIRE Alain, François, Marie, Claude  69 ans TRETS
17/03/2022 VALLÉE Roger, Joseph, Michel, Marie  89 ans Gréasque
19/03/2022 SOU Vanhthong  86 ans TRETS
23/03/2022 BAKIRCILAR Yvette, Henriette veuf(ve) DELPIERRE 88 ans TRETS
25/03/2022  LAURIE Renée, Juliette veuf(ve) FROMENT 95 ans Aix-en-Provence
31/03/2022  LERICHE Christian, Gustave, Alain 74 ans 
  Marseille 12ème  arrondissement
03/04/2022  TUSA Joséphine veuf(ve) LE ROY  88 ans TRETS
13/04/2022  COULANGE Georges, Michel, Gonzague  92 ans TRETS
14/04/2022  CORPRON Marie-Louise veuf(ve) BONUCCI 95 ans Aix-en-Provence
19/04/2022 ALEXANDRE Emilia, Colette veuf(ve) MUSELET 94 ans TRETS
20/04/2022 MARTIN Roland, Michel, Maurice, Guy 77 ans Aix-en-Provence
20/04/2022 NOCERRA Rosette, Denise veuf(ve) BAILLE 77 ans TRETS
23/04/2022 FERNANDES RODRIGUES PERES FILIPE Ana, Cristina époux(se)
 MARQUES BARATA 42 ans Les Pennes-Mirabeau
24/04/2022  DAUPHINOT Annick divorcé(e) ARICI  66 ans TRETS
24/04/2022  DIMICOLIS Gilbert  92 ans TRETS
26/04/2022  RIVALS René, Pierre  79 ans TRETS
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l L’assouplissement dans la gestion de la crise sanitaire nous a 

permis de nous retrouver dans de véritables ambiances de 
convivialité. Quelle joie de pouvoir à nouveau partager avec 

vous ces moments de discussion, d’échange de point de vue, de 
confrontation d’idées et de projets.
Qu’elles soient festives, culturelles, sportives ou sociales, toutes 
les initiatives nous ont permis d’aller à nouveau à votre rencontre. 
Cette proximité que j’impulse dans nos rapports est propice à une 
forme d’exercice démocratique.
C’est ce lien avec le terrain qu’avec mon équipe, nous tenons à 
préserver et développer. Il est le fil conducteur de notre action dans 
tous les domaines de l’activité municipale. Que l’on développe 
le numérique, que l’on soutienne l’activité associative, que l’on 
accompagne les publics, le lien social reste au cœur de notre 
projet. 
Le nouveau bâtiment de la police municipale, le futur aménagement 
de la place de la gare, le parc paysager de la ZAC Cassin et tous 
nos projets participent de cette volonté de privilégier un cadre qui 
préserve la qualité de vie dans la modernité.
A l’heure où l’été s’annonce, nous l’avons voulu festif et convivial. 
La dynamique que nous avons lancée en ce sens, en fédérant nos 
commerçants et nos associations, nous promet une belle saison 
estivale. Malgré une nouvelle crise internationale, qui impacte 
directement nos quotidiens, une fois de plus les valeurs portées 
par ce “ vouloir vivre ensemble ” définissent nos ambitions.
Bon été à tous.

Pascal CHAUVIN
Maire de Trets
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Il y a du nouveau pour nos Tretsois 
de plus de 65 ans.
Après une longue période de 

restriction sanitaire qui n’a pas 
permis d’organiser de sorties, 
goûters et autres activités pour 
nos séniors, la Municipalité s’attèle 
depuis plusieurs mois à concocter un 
beau programme pour 2022.

Sonia CAPPELLETTI, Adjointe 
déléguée aux Séniors et les 
Conseillers municipaux et la 
Conseillère municipale Karine 
REBROND, s’appuient depuis le 1er 
avril sur Sylvie MIRABELLA.
Agent à la Ville de Trets depuis 1995. 

Elle a commencé sa carrière à trets 
auprès des enfants, puis en 2000, elle 
partageait son temps entre les enfants 
des écoles et l’Escandihado. En 2004, 
elle prend en charge la gestion de la 
cuisine Centrale qui prépare tous les 
midis les repas des cantines et du 
restaurant des séniors.
Depuis le 1er avril, elle se consacre aux 
Tretsois de plus de 65 ans.

Elle vous accueille au CCAS du lundi 
au vendredi, de 8h à 12h et de 13h à 
17h (16h30 le vendredi).

N’hésitez pas à venir lui rendre visite 
ou l’appeler au 04 42 61 23 84.

Après un premier goûter festif le 18 novembre dernier, 
les séniors se sont à nouveau retrouvés à la Salle des 
Colombes pour une Fête des Grands-Mères organisée 

après la levée des restrictions sanitaires.
La Municipalité les y avait conviées avec leur conjoint et elles 
ont été très nombreuses à accepter l’invitation.
Au menu de cet après-midi, des gourmandises, de la 
musique, une piste de danse et une excellente ambiance 

assurée par notre Tretsois Eric Fanino. Ce goûter, offert par 
le Service Séniors, avait mobilisé agents et élus pour l’accueil 
et le service.

Ils ont dansé, ils ont chanté, ils ont ri et ont passé un très bon 
moment.

Vivement le prochain goûter !

LE PÔLE SÉNIORS DEVIENT
LE SERVICE SÉNIORS

LES GRANDS-MÈRES 
ÉTAIENT À LA FÊTE !

SÉNIORS
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LE TRADITIONNEL GRAND AÏOLI
A FAIT L’UNANIMITÉ

RÉOUVERTURE DE L’ESCANDIHADO
Le restaurant des anciens a rouvert ses portes à l’Escandihado. 

Un temps accueillis à la Cuisine centrale afin de laisser les 
élèves de l’école Jean Moulin déjeuner en respectant le 

protocole sanitaire, les anciens ont réintégré leur restaurant 
Avenue Marius Jatteaux avec beaucoup de plaisir. Gina, qui 
s’occupe d’eux tous les midis du lundi au vendredi, était à leurs 
côtés à la Cuisine centrale. Elle a repris ses marques et ses petites 
habitudes avec eux. Le restaurant est un service municipal ouvert 
le midi aux Tretsois de plus de 60 ans et à leurs conjoints. Au 
menu, un repas complet avec entrée, plat et dessert spécialement 
préparés par la Cuisine centrale avec, de temps en temps, des 
petits plus qui fidélisent les convives : l’aïoli ou les desserts faits 
maison, sans compter ¼ de vin compris et le café en fin de repas. 
Pour y déjeuner, il vous suffit de réserver la veille ou le matin 
même avant 9h00 par téléphone au 04 42 37 55 42.
Prix du repas à l’Escandihado : 6,50 €
Tarif spécial repas invité : 10,00 €

Mercredi 4 mai, le service Séniors avait organisé un 
grand aïoli à la salle des Colombes.
Un repas à thème avec une animation assurée par 

Chouette Compagny et l’excellent Eric FANINO.
Cet événement avait été souhaité par le Maire et son Adjointe, 
Sonia CAPPELLETTI afin de poursuivre la reprise des activités 
Séniors.
Et, manifestement, nos Tretsois de plus de 65 ans l’attendaient 
puisqu’ils étaient 190 à venir partager ce grand classique 
préparé par la Cuisine Centrale.
Pascal CHAUVIN a tenu à mettre à l’honneur l’équipe de la 

Cuisine. Ils avaient préparé ce grand aïoli depuis plusieurs 
jours et régalent petits et grands toute l’année en préparant 
les repas des cantines et de l’Escandihado.
L’aïoli était excellent et les applaudissements fournis !
En fin de repas, le service Jeunesse avait réservé une petite 
surprise à nos convives en venant leur servir le dessert. 
Une attention qui les a beaucoup touchés et qui témoigne 
de la volonté de la Municipalité de favoriser les liens 
intergénérationnels.
L’après-midi s’est poursuivi dans une ambiance très festive, 
entre karaoké, danses et frasques de notre animateur tretsois.
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Ce séjour, organisé par le service Jeunesse et financé 
en grande partie par la Municipalité, s’est déroulé du 
14 au 18 février.

Au programme : 5 jours de ski, hébergement en gîte, cours 
avec l’ESF, repas chauds au bord des pistes tous les midis et 
diners montagnards suivis de veillées et soirées concoctées 
par Jessica, la directrice de la structure et les deux animateurs 
Jeunesse Antoine et Eric. En prime, la participation du groupe 
à la descente aux flambeaux organisée par la station.

Les jeunes se sont régalés et ont hâte de pouvoir à nouveau 
bénéficier des activités et séjours offerts par l’Espace Jeunes 
de Trets.
La délégation Jeunesse avait fait le déplacement jusque dans 
les Alpes pour leur rendre une petite visite. L’occasion de 
vérifier les conditions d’accueil et l’ambiance.

Les 20 ados qui y ont participé ont tous été ravis de leur 
séjour ! 

Du 11 au 18 juillet 2022, le service Jeunesse propose aux 
ados un beau séjour en Corse, plus précisément dans 
la station balnéaire de Sagogne en Corse du Sud.

Hébergés dans le camping de Sagogne, à 50 min d’Ajaccio, 
les 30 adhérents de l’Espace Jeunes pourront profiter de 
nombreux équipements comme les piscines, terrains de 
beachvolley, tables de pingpong, terrain de foot, parcours 
santé…
Le séjour proposé inclus également un baptême de plongée 
ainsi qu’un après-midi accrobranche.

Les jeunes seront hébergés dans des bungalows toilés de 5 
places en pension complète.
La situation du camping, proche de la plage et des chemins 
balisés, permettront d’autres activités, comme des randonnées 
et des baignades, encadrées par 4 adultes dont 2 animateurs, 
1 directeur et 1 directeur adjoint en stage BPJEPS LTP.
Le Maire et les élus sont venus annoncer l’organisation de 
ce séjour lors du traditionnel barbecue des vacances de 
printemps.
Un très beau séjour en perspective !

LES JEUNES ONT DÉCOUVERT LE 
DOMAINE D’ORCIÈRES MERLETTE 
PENDANT LES VACANCES D’HIVER

ET POUR CET ÉTÉ… 
DESTINATION L’ILE DE BEAUTÉ !

ENFANCE - ÉDUCATION - JEUNESSE
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Après plusieurs mois de fermeture durant la crise 
sanitaire, les selfs ont enfin pu être rouverts.
Les enfants étaient jusqu’à présents servis à table et ne 

pouvaient plus circuler librement dans les réfectoires.
Ils ont très vite repris leurs habitudes et ont de nouveau 
plaisir à aller se servir avec leur plateau, déjeuner avec leurs 

camarades puis débarrasser en veillant à faire le tri grâce 
aux poubelles installées dans les 4 écoles élémentaires de 
la commune. Un geste responsable qu’ils font tous avec 
beaucoup de sérieux, comme l’alimentation des bacs de 
compostage mis à la disposition des établissements scolaires 
par la Métropole.

Recommandée par les autorités de santé et fortement 
appuyée par le Ministère de l’Éducation Nationale, 
l’installation de ces capteurs de CO2 a été faite à la 

rentrée des vacances de printemps dans les écoles de Trets.
65 capteurs de CO2 ont été placés dans chaque classe des 
écoles maternelle et élémentaire de la commune, équipant 
ainsi la totalité des établissements.
Cet équipement permet d’alerter les enseignants sur le niveau 

de CO2 ambiant dans leur salle de classe et de la nécessité 
d’ouvrir les fenêtres pour renouveler l’air.
Depuis le début de la crise sanitaire, les professeurs ont pris 
l’habitude d’aérer régulièrement les locaux et ce dispositif va 
les aider dans cette démarche.

Le coût total de cet investissement est de 5 460 €, financés 
par L’État.

RÉOUVERTURE DES SELFS DANS 
LES ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES

LA VILLE INSTALLE DES 
CAPTEURS DE CO2 DANS 
LES ÉCOLES



8

CULTURE - TOURISME

L’OFFICE DE TOURISME EST 
PRÉSENT SUR LE TERRITOIRE
POUR PROMOUVOIR NOTRE 
BELLE VILLE ET SES ATOUTS

LE MOT DE L’ÉLU

Du 1er au 3 avril dernier, l’Office de Tourisme de Trets a 
participé au Salon touristique ID Weekend sur le Port 
de Nice.

La présence de la Ville de Trets sur le stand du Pays d’Aix était 
une opportunité à saisir pour promouvoir notre territoire.
Ce salon offrait la possibilité de présenter notre offre 
touristique communale, notre programmation culturelle, nos 
traditions, nos sports et loisirs, ainsi que notre gastronomie et 
nos producteurs.
Tous les jours, animations et initiations complétaient le 
programme de ce salon, ouvert à tous, particuliers et 
professionnels.
Dans cette démarche, la Ville de Trets a souhaité promouvoir 
ses offres de séjours auprès des touristes qui pourraient 
passer par la commune en se rendant dans le Sud de la 

France et le Nord de l’Italie.  La participation à ces salons 
permet aux villes et villages de donner l’envie aux visiteurs de 
venir découvrir des territoires qui leur sont inconnus, dans un 
périmètre assez réduit et sur une durée de 2 ou 3 jours.
L’Office de Tourisme de Trets était accompagné des Offices 
de Tourisme d’Aix-en-Provence et de Gardanne, ainsi que du 
Grand Site Sainte-Victoire-Concors, pour valoriser l’ensemble 
du territoire aixois, allant de La Roque d’Anthéron au Nord, à 
Vitrolles au Sud jusqu’au Var à l’Est.
Et c’est un bilan plutôt très positif qui a été fait au retour 
puisque, durant ces 3 jours, la Commune de Trets a échangé 
avec 600 personnes, autant de potentiels futurs visiteurs.
Nous avons hâte de les accueillir et de leur faire découvrir 
toutes les richesses de notre territoire, idéalement situé entre 
le Pays d’Aix et le Var.

Notre projet d’amélioration des services de la Ville par le 
digital et le numérique se poursuit avec le label national 
“Territoires, villes et villages internet”. Ce label, pour 

lequel nous allons concourir cette année, aura deux vertus. 
Celle de valider le chemin déjà parcouru par les services pour 
simplifier et améliorer le quotidien des Tretsois afin d’apporter 
de l’innovation dans l’apprentissage, dans l’approche de la 
culture et dans bien d’autres domaines. Mais aussi celle de 
réaliser un audit nous permettant de mesurer les avancées 
dans le domaine du numérique, de tracer la feuille de route 
des améliorations possibles et ainsi proposer toujours de 
nouveaux services pour l’avenir.
Tout ceci ayant pour objectif de rendre les démarches des 
usagers plus faciles et agréables.
Par ailleurs, nous continuons la transformation de la 

Médiathèque qui sera prochainement le lieu que nous 
avons imaginé en ce début de mandat, avec l’ouverture 
prochainement de l’espace multimédia, complètement tourné 
vers le digital avec films et musiques à la demande sur nos 
nouvelles plateformes, des jeux vidéo en ligne, des formations 
et un espace créatif. J’en profite pour vous présenter son 
nouveau logo qui exprime tout l’intérêt que nous portons au 
progrès de ce lieu tout en l’harmonisant avec la nouvelle 
identité de Trets, son logo et sa charte graphique.
 

Nelson DA CONCEICAO LIMA
Adjoint délégué au Tourisme, au patrimoine,
à la culture, au développement des services 

numériques et digitaux à l’attention du public
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VISITES GUIDÉES

Charmante ville provençale, 
Trets a gardé son caractère 
médiéval. Trets présente un 

patrimoine riche et varié avec son 
enceinte fortifiée, son château, son 
église à l’intérieur baroque, et son 
Ermitage au point de vue magnifique.
L’office de tourisme propose des 
visites guidées de la cité médiévale, 
du Château des Remparts et de 
l’Eglise Notre-Dame de Nazareth. 
Les visites sont payantes et sur 
réservation.

Tarif : 4 euros par personne, 
gratuit pour les moins 
de 16 ans.

Jours :   Les mardis, les jeudis et 
les vendredis.

Réservation : 04 42 61 23 75

Langue : Français

Tout au long de l’année, l’Office de Tourisme propose 
des visites guidées aux établissements scolaires.
En avril, ce sont les élèves de grande section de la 

maternelle des Colombes qui sont allés à la découverte de 
la cité médiévale.
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L’ART CONTEMPORAIN POURSUIT 
SON CHEMIN À TRETS ET 
CONTINUE À RASSEMBLER 
AU CHÂTEAU DES REMPARTS

THÉÂTRE : “LES TROIS SŒURS” 
ONT JOUÉ DANS LA SALLE DES 
MARIAGES

Cette année, l’exposition a accueilli plus de 1 180 
visiteurs à travers les deux expositions présentées dans 
les deux salles du Château.

Plus de 530 enfants ont participé aux ateliers avec l’artiste 
SAMBO. Toutes les écoles de la commune (sauf la maternelle 
Sainte Anne trop éloignée) ont ainsi été accueillies ainsi que 
le centre de loisirs.

Lors du finissage, qui a rassemblé près de 150 personnes, les 
œuvres réalisées par les enfants durant ces ateliers ont été 
présentées à leurs familles, en présence des artistes.
C’était une première pour l’artiste SAMBO qui nous a confié 
avoir adoré animer ces ateliers avec les enfants. Des enfants 
très fiers d’avoir pu présenter leurs œuvres à leurs parents 
durant les 15 jours d’ouverture de l’exposition au public.

Le 11 mars dernier, la pièce 
de théâtre de Tchekhov 
mise en scène par Alain 

SIMON du Théâtre des Ateliers 
d’Aix-en-Provence, était jouée en 
toute intimité dans la Salle des 
Mariages. Un décor artistique qui 
a beaucoup apporté à la pièce 
et qui accompagnait à merveille 
l’excellent jeu de scène des trois 
sœurs.
On notera que cette représentation 
était la première de cette pièce 
originale à laquelle 30 spectateurs 
ont assisté avant une grande 
tournée qui va parcourir toute la 
Région Sud dans les semaines et 
les mois à venir.
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En mai, le Château des Remparts ouvrait ses portes pour 
accueillir Jeanne Grémaud, dite “La BURA”.
Cette artiste tretsoise, aux (presque) 100 printemps, ne 

savait pas que la Ville de Trets et les artistes qui l’ont côtoyée 
tout au long de sa vie lui avaient fait la surprise de cette 
exposition/rétrospective.
Lors du vernissage, auquel elle a assisté, le Maire a tenu à lui 
rendre hommage et a souligné la richesse que représentent les 
artistes tretsois. Avec son Adjoint à la Culture Nelson LIMA et 
la Maison de la Culture et du Tourisme, il a réaffirmé la volonté 
de la Municipalité de leur offrir la possibilité de s’exprimer, 
et ce, au-delà de la Quinzaine des artistes tretsois organisée 
chaque année au Château.
Jeanne, très émue, a également reçu de beaux témoignages 

de la part des artistes qui ont raconté de petites anecdotes sur 
cette artiste à la fois talentueuse et généreuse. On retiendra 
que sa porte était toujours ouverte pour accueillir chez elle 
petits et grands. Toutes celles et ceux qui souhaitaient 
s’exprimer à travers l’art, que ce soit la peinture, le tissage…
Le lien, c’est ce qu’elle cultive depuis toujours. Ce fut d’ailleurs 
le thème d’une de ses expositions au Château en 2021 intitulée 
“Tisser des liens : d’un fil à l’autre” à laquelle avaient participé 
les écoliers tretsois.
Elle a profondément touché l’assemblée par son humilité et 
l’humour qu’elle a gardé intact malgré les années.

Quel plaisir de la recevoir au Château et d’offrir aux visiteurs la 
possibilité de découvrir ses œuvres !

JEANNE LA BURA REVIENT 
AU CHÂTEAU DES REMPARTS 
POUR UNE BELLE EXPOSITION 
RÉTROSPECTIVE

DÉCOUVREZ L’EXPOSITION 
“LES ÉCRITS DÉAMBULATOIRES” DE LA 

COMPAGNIE DU CÈDRE DANS LA CITÉ MÉDIÉVALE
Partenaire de la Ville de Trets à travers des ateliers d’écriture animés au sein de la Médiathèque 
La Mine des Mots, la Compagnie du Cèdre s’associe avec la Maison de la Culture et du Tourisme 
avec une exposition déambulatoire.
Un thème, “l’amour”, vingt panneaux et un parcours dans le centre-ancien, voilà ce que la Cie 
du Cèdre vous propose jusqu’en septembre.
Partez à la découverte des poèmes écrits lors des ateliers et découvrez notre belle cité médiévale.
Une déambulation poétique que vous pouvez faire et refaire, au grès de vos envies, de jour 
comme de nuit.
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MÉDIATHÈQUE

#VOTRE MÉDIATHÈQUE ÉVOLUE !
En 2021, la Mine des mots a amorcé son évolution. C’est 

un tout nouvel accueil, chaleureux et moderne qui s’est 
façonné en cette fin d’année.

Mais c’est aujourd’hui en 2022, que votre médiathèque va 
réellement prendre le virage du numérique !
Cette évolution est incontournable : l’analyse des chiffres de 
prêts met en exergue les nouveaux besoins de la population. 
La relation de l’usager à la bibliothèque et à ses collections  
se modifie, à l’image qu’entretient la société à l’égard de 
l’imprimé. Au-delà de sa mission de transmission des savoirs, 
les médiathèques ont aujourd’hui un rôle à jouer afin de  
réduire la fracture numérique. Le digital, la nomadisation des 
appareils font désormais partie de nos vies et se placent donc 
naturellement au cœur du fonctionnement des médiathèques. 
L’évolution et l’adaptation deviennent indispensables car 
le public est bien présent et la fréquentation ne cesse de 
s’accroître.
Face à ses nouveaux usages, nous ferons donc évoluer 
notre fonds documentaire en proposant du contenu en ligne, 
principalement de l’audio et de la vidéo, mais également de la 
formation et de la documentation. 
Cette évolution ne signifie pas pour autant la fin du livre ! 
Que chacun soit rassuré, votre médiathèque restera une 
médiathèque et ne s’affranchira en aucun cas de ses 
commandes de livres papiers ! Pour les lecteurs friands 
de nouveautés, pas d’inquiétude : Vos bibliothécaires 
continueront à vous proposer un choix en adéquation avec 
vos goûts et les dernières parutions.
Nous vous proposons donc une médiathèque hybride :   un 
lieu qui continuera  à vous offrir un accès à ses collections, 
et, qui, en parallèle, vous donnera accès à des contenus 
consultables à distance, de chez vous. La grande salle en 
rez-de-chaussée sera dédiée aux multimédias : espace de 
connexion élargi, pôle gaming avec accès à la réalité virtuelle, 
fauteuil d’écoute, pôle vidéo…

Mais ce n’est pas tout… La pandémie nous a tous propulsés 
vers une nouvelle façon de travailler et de communiquer. 
Télétravail, visioconférence, webinaire sont autant de nouvelles 
pratiques qui poussent les structures à l’adaptation. Face à 
ces nouvelles habitudes, ces nouveaux besoins, la Mine des 
mots s’équipera d’un système permettant la visioconférence.  
Formations et réunions seront alors facilitées selon vos 
besoins. Avec l’installation du WIFI, vous pourrez également 
venir avec vos propres appareils pour  travailler en Coworking, 
les lieux sont d’ores et déjà équipés de deux grandes tables. 
Toutefois, au-delà de l’aspect “ travail ” votre médiathèque 
s’équipe aussi d’un mobilier qui invite à la détente ! 
Une nouvelle identité graphique, symbole de l’esprit des 
lieux est à l’étude. L’idée étant de faciliter le repérage et de 
créer une ambiance. De fait, des techniques modernes et 
innovantes seront adoptées pour valoriser l’espace et pour 
que chacun s’y sente à l’aise.
Ouverte à tous, cette nouvelle médiathèque permettra de 
s’informer, d’échanger, de créer, de découvrir de nouveaux 
services, de s’initier aux nouveaux outils numériques dans le 
cadre d’actions diversifiées tout en conservant ses actions 
culturelles. 
La Mine des mots a toujours su vivre avec son temps et l’a 
souvent prouvé par le passé : dans les années 90 elle proposait 
déjà un fonds musical et vidéo très conséquent, dans les 
années 2000 un cyber café… Cette évolution apparait donc 
comme une suite logique et s’inscrit comme une continuité 
cohérente. Issue d’une réflexion collective, l’évolution se veut 
efficace mais aussi efficiente et  s’intègre parfaitement à la 
politique culturelle et numérique de la ville. 
Votre médiathèque se dessine un nouveau visage pour 
de nouveaux usages : établissement public numérique, 
médiathèque, espace d’animations, de formation, de travail, 
elle devient un véritable lieu accessible à distance mais aussi 
un lieu de partages en totale adéquation avec son époque !
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SOLIDARITÉ

SOLIDARITÉ AVEC LE 
PEUPLE UKRAINIEN

NOUVELLES PERMANENCES AU CCAS
 • Permanences de l’association WIMOOV
 Aide à la mobilité dans le cadre de l’activité professionnelle ou de la recherche   
 d’emploi. Prochaines permanences les 23 mai et 30 juin 2022 de 9h à 12h30

 • Permanences de l’association UFC Que choisir ? Conseiller, accompagner, défendre. 
 Permanence tous les 3èmes jeudi du mois de 9h à 12h, uniquement sur rendez-vous au 
 04 42 93 74 57 (UFC Que Choisir Antenne d’Aix)

Dès les premiers instants du conflit en Ukraine, les 
Tretsois se sont mobilisés et ont fait preuve d’une très 
grande solidarité. Depuis, la Municipalité répond à de 

nombreuses sollicitations et fait le lien avec les services de la 
Préfecture.
Afin d’y répondre au mieux et d’accompagner les initiatives 
d’aide aux réfugiés ukrainiens, le Maire et son Adjointe aux 
Affaires Sociales (CCAS), Sonia CAPPELLETTI, ont nommé un 
référent : Monsieur Richard NUEZ, Conseiller municipal.
Son rôle est de coordonner, accompagner, informer et faciliter 
l’énorme élan de solidarité des associations et des citoyens 
Tretsois.
Vous pouvez contacter Richard NUEZ par mail à : 
hebergementukraine@ville-de-trets.fr 
Richard NUEZ accompagne notamment l’association 
nouvellement créée, Entraide Citoyens du Monde (ECM).

Les missions de l’association :
• Aide à l’autonomie des personnes accueillies
• Entraide des familles entre elles et lien avec le pays d’origine
• Soutien aux accueillants et l’Entraide des familles 
accueillantes
• Médiation avec les institutions
• Portage d’actions collectives
Les premières actions qui ont été menées :
• Les premiers ateliers d’apprentissage de la langue française, 
organisés au bar des Artistes tous les lundis matin et qui 
accueillent les familles autour d’ateliers ludiques
• Une première session d’information Emploi organisée au 
sein du CCAS et en partenariat avec Pôle Emploi et trets 
Emploi en présence de traducteurs. 
De son côté, la Municipalité a réalisé une collecte en faveur 
de l’Ukraine avec le soutien des associations caritatives.

Samia RAKIK-BURI a intégré la Mairie de Trets le 2 mai 2022 en qualité de Responsable du Pôle Solidarité.
 

Coordination et management 
du pôle solidarité, composé 
de Bernadette LABIT, Clara 

LE CHAUX et Sylvie MIRABELLA qui 
regroupe le service Seniors, le service 
Logement, le service Emploi et le 
CCAS de la Ville de Trets.

• Développer des services en faveur 
des personnes âgées isolées (portage 
de repas, aides à domicile)
• Recréer et animer un partenariat 
avec les différentes structures 
existantes (associations, maison du 
bel âge, foyer logement atlas...)
• Recréer du lien intergénérationnel 

• Développer les actions avec les 
partenaires institutionnels 

• Participer à la mise en œuvre et au 
suivi de la politique de l’habitat et du 
logement 

• Participer et coordonner une 
structure labellisée France Service afin 
de proposer un accompagnement de 
toutes les démarches administratives 
du quotidien (santé, famille, retraite, 
logement, impôts, recherche 
d’emploi, accompagnement au 
numérique) l’objectif est de proposer 
une offre élargie de service public au 
plus près du territoire.

PRÉSENTATION DE LA NOUVELLE
RESPONSABLE CCAS
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

LES JEUNES MAJEURS ONT REÇU 
LEUR CARTE D’ÉLECTEUR

TRANSPORT À LA DEMANDE

La Cérémonie de Citoyenneté est organisée chaque année 
par la Municipalité.
Elle rassemble les jeunes majeurs de la commune et 

permet au Maire de faire leur connaissance, d’échanger avec 
eux et de leur remettre officiellement leur toute première carte 
d’électeur.

Ils étaient 29 ce samedi 26 mars 2022 à avoir répondu à 
l’invitation de Pascal CHAUVIN. Les Élus du Conseil municipal 
ainsi que Hugo RICHEZ, Adjoint du Conseil Municipal des 
Jeunes, étaient également présents pour les accompagner 
dans cette entrée dans la citoyenneté.

Transport à la demande
Déplacez-vous sur un simple coup de fil !
La Ville de Trets bénéficie du “Transport à la Demande” 
proposé par Pays d’Aix Mobilité. Le bus à la demande est 
un service métropolitain qui fonctionne du lundi au samedi de 
6h30 à 20h30 sauf les jours fériés.
Il permet aux habitants de Trets et de ses alentours de 
se déplacer sur Trets, Peynier, Rousset et Puyloubier en 
commander leur trajet par téléphone.
Le trajet est facturé 1€ et les arrêts sont mis à jour et référencés 
sur le site Lepilote.com
Trets compte depuis peu deux nouveaux arrêts : dans la 
Zone de la Burlière et au Complexe sportif de La Gardi. Un 
arrêt supplémentaire est à l’étude au Hameau de Kirbon. 
Vous pouvez dès à présent réserver votre déplacement en 
appelant le 09.70.83.0123
Plus d’infos sur lepilote.com

TRANSPORT SCOLAIRE
• Début des inscriptions sur lepilote.com à partir 
 du 1er juin 2022

• 1ère inscription : 
 à faire d’ici le 16 août 
 pour recevoir 
 votre carte de transport 
 avant la rentrée

• Renouvellements
 recharges : 
 activation 
 sous 8 jours

HAUTE VALLÉE DE L’ARC

Kirbon
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HORAIRES ACCUEIL 
DU PUBLIC MAIRIE DE TRETS

Le recensement repose sur une collecte d’in-
formations annuelle, concernant successive-
ment tous les territoires communaux au cours 

d’une période de cinq ans. Les communes de moins 
de 10 000 habitants réalisent tous les 5 ans une en-
quête de recensement portant sur toute leur popula-
tion. Les communes de 10 000 habitants ou plus réa-
lisent  tous les ans une enquête par sondage auprès 
d’un échantillon d’adresses représentant 8% de leurs 
logements. En cumulant 5 années, l’ensemble des ha-
bitants des communes de moins de 10 000 habitants 
et 40% environ de la population des communes de  
10 000 habitants ou plus sont pris en compte.
Ainsi chaque année au 1er janvier, date de référence, 

est donnée la population légale de chaque commune à 
partir de l’année médiane des 5 dernières années.
Le recensement 2022 nous donnera la population légale 
au 1er janvier 2025. En 2022,  les 8% de logements tirés 
au sort ont représentés 425 logements. Parmi ces 425 
logements, 420 ont été recensés dont :
• 390  résidences principales avec 920 personnes 
recensées
• 1 logement occasionnel
• 8 résidences secondaires
• 21 logements vacants
• 5 logements n’ont pas pu être recensés car les 
personnes n’étaient pas joignables ou ne souhaitaient 
pas répondre.

RECENSEMENT DE LA POPULATION

MATIN APRÈS-MIDI

ACCUEIL ET SERVICE 
HABITANTS 

04 42 37 55 00

Lundi

8h -12h

13h30 - 18h30

Mardi / Mercredi / Jeudi 13h30 - 17h30

Vendredi 13h30 - 16h30

URBANISME
04 42 37 55 18

ACCUEIL

Lundi au Vendredi 8h -12h 14h - 17h

INSTRUCTION (SUR RENDEZ-VOUS)

Lundi
8h30 - 12h

Mercredi

Vendredi 13h30 - 16h30

SCOLAIRE  
04  42 37 55 10 Lundi au Vendredi 8h30 - 12h

POLICE MUNICIPALE
04 42 37 55 46 Lundi au Vendredi 8h -12h 14H - 17h

ASSOCIATIONS 
04 42 61 23 74

Mardi  / Vendredi
8h30 - 12h

Mercredi 13h30 - 17h30

LOGEMENT
04 42 61 23 72 Mardi / Jeudi 8h15 - 12h 13h - 17h

EMPLOI
04 42 61 33 27

Lundi/Mercredi 8h15 - 12h 13h - 17h

Vendredi 8h15 - 12h 13h - 16h30

SÉNIORS
04 42 61 23 84

Lundi / Mardi / Mercredi / Jeudi 8h -12h 13h - 17h

Vendredi 8h -12h 13h - 16h30

CCAS SUR RENDEZ-VOUS  
04 42 61 23 80      Lundi au Vendredi 9h - 12h 13h30 - 17h

MÉDIATHÈQUE
04 42 37 55 34

Mardi / Vendredi 14h - 18h

Mercredi 9h - 12h30 13h30 - 17h

Samedi 8h15 - 12h

TOURISME
CULTURE

04 42 61 23 78

 OCTOBRE À MAI 
Lundi au Vendredi

8h30 - 12h 13h30 - 17h
JUIN À SEPTEMBRE 

Mardi au Samedi

SERVICE TECHNIQUE
04 42 61 23 90

Lundi au Jeudi 8h -12h 13h30 - 17h30

Vendredi 8h -12h

CENTRE DE LOISIRS 
ET JEUNESSE
04 42 61 23 71

Lundi au Vendredi 9h - 12h 13h30 - 17h
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Agenda Culturel
• DU VENDREDI 17 AU DIMANCHE 26 JUIN

FÊTE FORAINE - Parking Gare
-

• VENDREDI 17 JUIN À 19H - GRAND BAL HIP HOP 
DU FUTUR + REPAS PARTICIPATIF 

Parking entrée Médiathèque - Offert par la BDP 
 -

• SAMEDI 18 JUIN À 11H - CÉRÉMONIE 
COMMÉMORATIVE DE L’APPEL 

DU GÉNÉRAL DE GAULLE 
Place du 14 Juillet 

-
• SAMEDI 18 JUIN À 20H30 - INAUGURATION DES 
TROMPES L’ŒIL SUR LA FAÇADE DU CHÂTEAU 

DES REMPARTS ET PRÉSENTATION DE LA 
SAISON CULTURELLE
21h - Concert Misaina

Cour du Château - Entrée libre
-

• DIMANCHE 19 JUIN - 2ÈME TOUR DES ÉLECTIONS 
LÉGISLATIVES 

 -
• DIMANCHE 19 JUIN DE 8H À 13H - 

Rassemblement des Vieilles Mécaniques Tretsoises
Place de la gare

-
• MARDI 21 JUIN - FÊTE DE LA MUSIQUE 

-
• MARDI 21 JUIN - Soirée musicale avec Sparkline

Fontaine de Pourrières
 -

• JEUDI 23 JUIN À  20H30 - Rdv place de la mairie 
pour distribution des lampions et feu au stade Burles 

à 22h00 
 -

• VENDREDI 24 JUIN À 21H
Soirée musicale avec Océane et les Voyageurs

Boulevard de la République 
 -

• SAMEDI 25 JUIN À 21H
Bal avec Mephisto Events

 -
• JEUDI 30 JUIN À 20H30

FESTIVAL NOCTURNES SAINTE-VICTOIRE 
Cour du Château - Tarif 30€ / Tarif réduit 15€

-
• VENDREDI 1ER JUILLET À 19H - GUITARES ET 

JARDINS “ SYLVAIN LUC ET MARYLISE FLORID ” 
Jardin des Remparts - Entrée libre

-
• SAMEDI 2 JUILLET À 19H (POUR LES PETITS) 

ET 20H (POUR LES GRANDS)
Soirée Mousse et DJ 

Boulevard de la République 

• DIMANCHE 3 JUILLET À 18H30
Scène de Jeunes - Cour du Château

-
• MARDI 5 JUILLET À 20H30

FESTIVAL NOCTURNES SAINTE-VICTOIRE 
Cour du Château - Tarif 30€ / Tarif réduit 15€

 -
• JEUDI 7 JUILLET À 20H30

FESTIVAL NOCTURNES SAINTE-VICTOIRE 
Cour du Château - Tarif 30€ / Tarif réduit 15€

 -
• VENDREDI 8 JUILLET
MARCHÉ NOCTURNE 

Boulevard de la République 
 -

• SAMEDI 9 JUILLET DE 10H À 17H30
BOURSE AUX LIVRES 

Parking entrée Médiathèque  
 -

• MARDI 12 JUILLET À 20H30
FESTIVAL NOCTURNES SAINTE-VICTOIRE 
Cour du Château - Tarif 30€ / Tarif réduit 15€

-
• MARDI 12 JUILLET À 17H

DÉPÔT DE GERBE DE LA SAINT ELOI
Oratoire Sant Aloi

-
• MERCREDI 13 JUILLET À 17H - Jeux d’enfants et 

course de garçons de café de la Saint Eloi
Boulevard de la République

-
• MERCREDI 13 JUILLET DE 21H À 22H 
ET DE 22H30 À 00H30 - SHOW 80’/90’ 

Fontaine de Pourrières
-

• MERCREDI 13 JUILLET À 22H30
FEU D’ARTIFICE 

Stade Burles 
 -

• JEUDI 14 JUILLET À 8H30 - Dépôt de gerbe de la 
Saint Eloi, messe et Cérémonie Républicaine 

Place du 14 Juillet et Eglise
 -

• JEUDI 14 JUILLET À 11H
GRANDE CAVALCADE - SAINT ELOI 

Village
-

• JEUDI 14 JUILLET À 13H
GRAND BANQUET DE LA SAINT ELOI

Presbytère

• JEUDI 14 JUILLET À 21H - SOIRÉE MUSICALE
Avenue Mirabeau, Boulevard de la République, 

Fontaine de Pourrières et Place de la Gare
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• JEUDI 14 JUILLET À 21H
SPECTACLE CAMARGUAIS

MAIRIE DE TRETS 
Stade Burles 

-
• VENDREDI 15 JUILLET À 18H

ABRIVADO - SAINT ELOI 
Village 

 -
• VENDREDI 15 JUILLET À 21H
Gérard Ferer, le gitan marseillais

Boulevard de la République 
-

• SAMEDI 16 JUILLET À 12H - 18H - 20H - 
ROUSSAITAI - SAINT ELOI 

Place de la Gare et Boulevard 
de la République

-
• SAMEDI 16 JUILLET À 21H30

ARÈNES VACHETTES
Place de la Gare 

-
• DIMANCHE 17 JUILLET À 17H - COURSE 

DE CAISSES À SAVON - SAINT ELOI 
Village

-
• VENDREDI 22 JUILLET
MARCHÉ NOCTURNE 

Boulevard de la République 
 -

• SAMEDI 23 JUILLET À 12H
GRAND AÏOLI DE LA SAINT ELOI

Presbytère
-

• SAMEDI 23 JUILLET À 21H - CONCERT 
JAZZ FLAMENCO DE JUAN CARMONA 

Cour du Château - Entrée libre
 -

• VENDREDI 29 & SAMEDI 30 JUILLET
FESTIVAL AIX’QUI LE TOUR DU PAYS D’AIX

Place de la Gare - Payant
 -

• SAMEDI 6 & DIMANCHE 7 AOÛT
MÉDIÉVALES 

Village et Château
 -

• VENDREDI 12 AOÛT - MARCHÉ NOCTURNE 
Boulevard de la République 

-
• JEUDI 18 AOÛT - CÉRÉMONIE HOMMAGE 
À GÉRARD DI MARTINO ET MAJID CHABBI 

Stèle Route de Saint Zacharie 
et Stèle du Centre de Secours  

-
• SAMEDI 20 AOÛT À 11H 

CÉRÉMONIE DE LA LIBÉRATION 
ET DÉFILÉ DE VÉHICULES

Place du 14 Juillet 
-

• SAMEDI 20 AOÛT À 21H
BAL DE LA LIBÉRATION AVEC 

THE MONKEY CLUB TRIO
Place de la Gare

 -
• VENDREDI 2 SEPTEMBRE À 18H30

EXPOSITION CHANTAL BULTOT 
DU 02 AU 18 SEPTEMBRE 2022

Prix public de la quinzaine des artistes tretsois 
2019. Avec musique d’ambiance assurée par 

“Aixpressivo” de Marie Bultot au violon.
Château des Remparts- Entrée libre 

 -
• SAMEDI 3 SEPTEMBRE DE 10H À 17H

JOURNÉE DES ASSOCIATIONS 
Place du 14 juillet 

 -
• SAMEDI 3 SEPTEMBRE À 19H

GUITARES ET JARDINS “ CRISTIANO 
NASCIMENTO & WIM WELKER ”
Jardin des Remparts - Entrée libre

-
• SAMEDI 10 SEPTEMBRE À 21H 
THÉÂTRE LES PIEDS TANQUÉS 

Cour du Château - Entrée libre
 -

• SAMEDI 17 & DIMANCHE 18 SEPTEMBRE 
JOURNÉES EUROPÉENNES DU PATRIMOINE

Concert : “ Les Ondes ” 
Samedi 17 septembre à 20h30 

Entrée libre à l’Eglise Notre-Dame de Nazareth

Orchestre Symphonique du Pays d’Aix - 
Dimanche 18 septembre (horaire à déterminer)

Entrée libre Cour du Château
 -

• SAMEDI 24 & DIMANCHE 25 SEPTEMBRE - 
LES JUPES PIQUÉES

Centre-ville et Château des Remparts 
 -

MERCREDI 28 SEPTEMBRE À 15H 
SPECTACLE JEUNE PUBLIC MAESTRO(S)

Cinéma Casino - Entrée libre
-

VENDREDI 30 SEPTEMBRE À 20H30 
FESTIVAL CINÉMATOGRAPHIQUE 

NOUV.O.MONDE 
Cinéma Casino - Plein Tarif 6 euros 

Tarif réduit 4 euros 
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SPORT ET VIE ASSOCIATIVE

PROGRAMME MANIFESTATIONS 
SPORTIVES
• 21 Mai tournoi souvenir Di Martino Chabbi Pompiers Trets 
• 11 juin Gala de Boxe muaythai Gymnase Gardi
• 18 juin Journée sports et Handisports terre de jeu Gymnase Gardi 
• 18 et 19 Juin Gardi Tournoi Football semi-nocturne US Trets
• 25 juin Gala de la GST au Gymnase Gardi
• 26 juin Gardi Tournoi Football semi-nocturne US Trets
• 2 juillet Gardi Fêté du club US Trets 
• 3 juillet fête du club et 30ème anniversaire du Handball club Tretsois
• 3 septembre journée des associations 

SUBVENTIONS
Depuis bientôt 2 ans, la Municipalité accompagne et 

soutient le tissu associatif tretsois.
Les salles et équipements communaux sont mis 

gratuitement à la disposition des bénévoles, tant pour leurs 
activités que pour l’organisation de leurs manifestations.
Des investissements importants d’aménagement et de 
rénovation ont été réalisés afin d’améliorer l’environnement 
dans lequel ils évoluent avec leurs adhérents. En 2021, ces 
dépenses ont représenté 191 712.64 €. Elles ont concerné des 
aménagements et travaux sur le stade pelousé de La Gardi, 
la rénovation de la piste de BMX, la réfection des vestiaires 
de la Salle Multi Activités, de multiples travaux d’entretien des 
espaces verts ainsi que l’achat de mobilier et d’un véhicule 
dédié au service Sport et Vie Associative.
Le fonctionnement de tous ces équipements a également 
un coût pour la Municipalité. En 2021, cela a représenté la 
somme de 565 264.68 €.
Ainsi, le budget du Pôle Sport et Vie Associative s’est élevé à 
756 977.32 € sur l’année 2021.
A cela s’ajoute les subventions de fonctionnement versées 
aux associations qui en ont fait la demande. En 2021, 53 

d’entre elles tous domaines confondus (loisirs, sport, culture, 
solidarité, traditions…) ont reçu une subvention. Ce sont ainsi 
173 470 € qui ont été versés pour les soutenir dans leurs 
activités.
Enfin, la Municipalité intervient également pour favoriser 
et encourager les adhésions des jeunes tretsois avec le 
Pass’Loisir dont ont pu bénéficier en 2021 de nombreux 
adhérents pour un montant total de 11 950 €.
Souhaitant poursuivre ses engagements auprès du tissu 
associatif de la commune, la commission d’attribution des 
subventions a travaillé depuis le début de l’année pour définir 
les montants qui seront attribués aux associations qui en ont 
fait la demande pour 2022.
Toutes les demandes ont été étudiées. L’état des subventions 
pour 2022 a été soumis au vote du Conseil municipal le 29 
mars dernier et voté à l’unanimité.
Les 50 associations qui avaient fourni un dossier complet vont 
recevoir leur subvention.
En 2022, ce sont ainsi 173 850 € qui leur seront versés pour 
les soutenir financièrement, soit une augmentation de près de 
400 € par rapport à l’année dernière.

NOUVELLE ASSOCIATION
AUTOUR DU CHIEN TRETS
Présidente : Mme Virginie SANNA
Tel : 06 99 75 50 50
58, chemin de Marseille, 13530 TRETS
Mail : autourduchien@outlook.fr
Conseiller, soutenir et guider les adhérents dans les recherches 
et l’adoption ou l’achat d’un chien ainsi que dans l’éducation 
de leur animal pour une adaptation et une intégration optimales 
à leur famille et à leur environnement social ; organisation de 
balades canines, séances d’éducation spécifiques et cours 
collectifs encadrés.

Réseaux sociaux :
https://www.autour-du-chien.com
https://www.facebook.com/autourduchien.trets
https://instagram.com/virginie_sanna?utm_
medium=copy_link
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LE MOT DE L’ÉLU 

Parce qu’elle contribue à la qualité de vie à Trets, parce qu’elle 
est source de dynamisme, parce qu’elle valorise l’image de la 
commune à l’échelle du Département, de la Région, et parfois 

même au niveau national, la Municipalité soutient chaque année la 
vie associative.
Nous nous étions engagés à attribuer les subventions durant le 
premier trimestre et c’est chose faite. La Municipalité de Trets met à 
disposition des associations un grand nombre d’équipements sportifs 
de qualité. Nous avons à cœur de développer leur fréquentation et 
de renforcer encore davantage notre identité de ville sportive et 
culturelle. 
La commission sport du Conseil Municipal des Jeunes ayant été 
créée, elle a commencé à travailler sur les futurs projets. Et c’est 
avec mon homologue Hugo Richez, Adjoint aux Sports, au CMJ 
de la commune que nous avons élaboré une partie des futurs 
aménagements sportifs de la ville.

Cyril ACCOLLA, Adjoint au Sport 
et à la Vie Associative et les Conseillers municipaux 

Frédéric FERRES & Christophe BOCOGNANO

ALPHA PROVENCE SPORTS

TOURNOI FIVE TOUCH

GYMNASTIQUE SPORTIVE TRETSOISE

CHAMPIONNAT RÉGIONAUX

L’ÉCOLE DE PÉTANQUE DES MODESTES

CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL

ASSOCIATION D’ENTRAIDE AUX CITOYENS DU MONDE

ATELIER FORMATION LANGUES ETRANGÈRES

LES LOTOS

STE ELOI & TRETS ESCAPADE

ATPE

GRATIFERIA

LES VIEILLES MÉCANIQUES

RASSEMBLEMENT

CMJ

COMMISSION SPORTS

JUDO CLUB TRETS

DÉPARTEMENTAL & RÉGIONAL
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CADRE DE VIE

UNE VILLE PROPRE, 
C’EST L’AFFAIRE DE TOUS !

TOUJOURS TROP D’INCIVISME !

ZOOM SUR LE SERVICE NETTOIEMENT
• 10 agents qui assurent les missions de nettoyage des 
espaces publics (trottoirs, places, écoles…) : balayage, 

lavage, ramassage des déchets (corbeille, détritus jetés au 
sol, déjections canines…)
• 2 camions, 3 balayeuses de voirie, 1 véhicule électrique 
équipé d’un nettoyeur haute pression, des souffleurs 
électriques ainsi que des chariots à mains pour le centre-ville
• Balayage mécanique et désinfection de l’ensemble des 
voiries communale ainsi que le nettoyage des tags (sur les 
bâtiments et équipement publics). Pour rappel, le nettoyage 
des tags se trouvant sur les immeubles privés est à la charge 
des propriétaires
Voici quelles sont leurs missions et les moyens dont ils 
disposent pour les mener à bien.

Pour rappel, la collecte des déchets est une compétence 
métropolitaine. Bien que ce ne soit pas du ressort 
des agents communaux, ces derniers sont amenés à 

ramasser une quantité importante de déchets déposés aux 
quatre coins de la ville.
10m3, c’est la collecte quotidienne de dépôts sauvages que 
réalise le service Nettoiement de la Ville de Trets autour des 
PAV (principalement en face de la Porte Saint Jean et sur 
le boulevard Vauban, deux sites dépourvus de caméras de 
vidéo protection).
Cela mobilise 2 agents 4h/jours ainsi qu’un véhicule qui 
ramassent à la fois des déchets ménagers, des cartons 
mais également des encombrants (électroménager, canapé, 
mobilier…)

Pour ces derniers, les administrés doivent prendre rendez-
vous avec les services de la Métropole afin de les faire enlever. 
Trop de Tretsois ne respectent pas cette disposition (soit par 
méconnaissance, soit par indélicatesse).
A cette collecte quotidienne s’ajoute le ramassage des déchets 
d’entreprises/artisans jetés dans les chemins excentrés et en 
pleine nature.
Il est temps que chacun prenne ses responsabilités. La 
Municipalité ne peut pas faire davantage pour assurer la 
salubrité de la ville.

Soyons respectueux du travail des agents, de nos voisins, 
de nos visiteurs !
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• BÂTIMENTS : 1 584 406.55 € TTC

- Eglise : rénovation façade et maître autel 
 600 000.00€ TTC
- Mise en accessibilité du cimetière - 1ère phase 
 90 265.80€  TTC
- Crèche La Coccinelle : réhabilitation totale 
 145 608.32€ TTC
- Climatisation des locaux de la Gendarmerie 
 15 472.80€ TTC
- Locaux des Jardins de la Mine : mise en accessibilité, 
 sécurisation extérieure et réaménagement intérieur
  101 869.28€ TTC
- Réhabilitation et aménagement du nouveau Poste de 
 Police municipale 486 569.23€ TTC
- Réfection piste BMX  119 058.00€ TTC
- Installation de panneaux acoustiques dans la Salle
 des Colombes  25 563.12€ TTC

• RENOUVELLEMENT PARC AUTOMOBILES : 
 202 822.73€ TTC
- Acquisition de 2 véhicules thermiques et 4 véhicules  
 électriques

• VOIRIE :   417 457.50 € TTC

- Sécurisation piétonne aux abords des écoles Ste Anne et 
 Les Colombes
- Mise en place de ralentisseurs, création d’un 
 cheminement piéton en partie haute Chemin de la Porte 
 Rouge
- Réfection du cheminement piéton entre l’impasse des 
 Bonnets et le lotissement St Jean.
- Réfections diverses dans le lotissement Saint Jean
- Création de plateaux traversants en remplacement des 
 coussins lyonnais Avenue Sant Aloï
- Réalisation de 2 ralentisseurs à la Carraire Cartau
- Travaux sur le réseau pluvial et voirie : Chemin de Saint 
 Jean, lotissement La Maou Brustiade, Avenue de la 
 Sainte-Victoire, Chemin de la Sérignane
- Renforcement du Chemin de Fuveau
- Sécurisation piétonne sur l’Avenue Marius Joly
- Entretien des voiries communales (Carraire Cartau, 
 Chemin des Très Cabres, Chemin de la Sérignane…)

LA MUNICIPALITÉ AMÉNAGE, 
RÉHABILITE ET INVESTIT POUR 
AMÉLIORER VOTRE CADRE DE VIE
Depuis 2 ans, la Municipalité entreprend des chantiers d’envergure comme celui du nouveau poste de Police Municipale, 
elle poursuit l’entretien de la voirie et les aménagements de mise en sécurité comme aux abords des écoles, elle fait 
l’acquisition de matériel adapté et performant… Tout ceci est possible grâce au soutien de nos partenaires institutionnels 
que sont le Conseil départemental et la Métropole qui financent majoritairement l’ensemble de ces actions.
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PROTECTION ANIMALE

L’ASSOCIATION LES FÉLINS DE 
TITESIAM POURSUIT SES ACTIONS 
SUR LA COMMUNE
Les Félins de Titesiam est une association loi 1901 qui 

œuvre sur le territoire communal pour la régulation des 
populations de chats errants sans propriétaire.

Elle mène des actions dans les lotissements et le centre-
ancien pour capturer les chats errants et stériliser ceux qui 
ne le seraient pas avant de les relâcher sur le lieu de trappe.
Sur la période où les chats sont pris en charge par un 
vétérinaire pour la stérilisation, l’association fait appel à des 
bénévoles et des familles d’accueil pour leur offrir un toit, les 
soigner et les nourrir.

Pour mener à bien ses missions, qui contribuent à la protection 
des animaux et au maintien de la salubrité, elle sollicite des 
dons.
Les Félins de Titesiam recueillent également les mères et leurs 
portées, bien souvent avec des très jeunes chatons tout juste 
nés.
De son côté, la Municipalité à mis à la disposition de 
l’association 700 € de matériel pour l’aider dans ses missions 
de capture.

Si vous souhaitez apporter votre soutien aux Félins de 
Titesiam, une opération croquettes a été mise en place au sein 
du magasin Bricomarché. Un caddie y a été installé par les 
membres de l’association avec le soutien de la Municipalité 
représentée par Corinne CANTAT, Conseillère municipale 
déléguée à la Protection Animale.

UNE CARTE 
POUR PROTÉGER
SON ANIMAL DE 
COMPAGNIE 
EN CAS D’ACCIDENT

Qu’arrive-t-il à un animal de 
compagnie lorsque son maître est 
victime d’un accident ?

Pour éviter que les chiens, chats et autres 
oiseaux se retrouvent seuls, la Ville de 
Trets vous invite à découper la carte ci-
jointe et à la glisser dans votre portefeuille.

“J’ai un animal seul chez moi”, est une 
carte de la taille d’une carte de visite à 
placer derrière sa carte vitale. Lorsque 
vous êtes inconscient et que les secours 
vous emmènent à l’hôpital, ils ouvrent votre 
portefeuille et prennent connaissance de 
la présence d’un animal seul chez vous.
Les personnes de confiance que vous 
aurez indiquées pourront ainsi être 
contactées et prendre soin de votre 
animal.

Le 25 juin, le magasin KoKoon proposera une animation en faveur des chats libres et offrant 
la possibilité à leurs clients de faire un don de croquettes, pâtée, litières… en faveur de 
l’association Tite Siam.

Merci de contacter l’une des personnes listées          
ci-dessous. Elle prendra soin de mon animal.  

Nom : 
Tél. : 
 

Nom : 
Tél. : 
 

Nom : 
Tél. : 

Renseigner le 
nom de votre 
animal (jusqu’à 
2 animaux sur la 
même carte).

Renseigner les 
coordonnées 
des personnes 
de confiance à 
contacter.

!

!
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RETOUR SUR LA COLLECTE DES 
SAPINS DE NOËL
La collecte des sapins de Noël a remporté un 

franc succès. Une benne de 30m3, mise à dispo 
par la Métropole, a été largement remplie par 

les services de la Ville qui ont dû également faire 
plusieurs voyages à la déchetterie en raison de 

la quantité importante de sapins déposés. Cette 
opération fonctionne donc très bien sur la commune 
et évite les dépôts sauvages près des conteneurs et 
PAV.

GROS SUCCÈS ET BEL 
HOMMAGE POUR LA 1ÈRE FÊTE DE 
L’AGRICULTURE DE TRETS
La Sainte-Victoire en toile de fond, les champs d’iris à perte 

de vue, un beau soleil de printemps, des professionnels 
passionnés et des visiteurs venus en nombre, voilà les 

ingrédients d’une très belle journée !
Le samedi 30 avril 2022, la Municipalité organisait la toute 
première Fête de l’Agriculture à Trets. Préparé avec soin par 
Patricia DUDON, Adjointe déléguée à l’Agriculture et Romain 
ROUVIER, Conseiller municipal, un très beau programme était 
annoncé. 
Et, dès le matin, les visiteurs étaient venus nombreux à la 
rencontre des exposants. Producteurs locaux, artisans, 
professionnels du milieu agricole étaient présents pour 
présenter leurs activités, vendre leurs produits, animer des 
ateliers et faire des démonstrations.
L’association ERTA proposait des balades gratuites en 
calèches à travers les champs d’iris et la restauration était 
assurée par La Bella Cucina et Ma Papaëlla. De grandes 

tablées avaient été aménagées sous un barnum pour déjeuner 
à l’ombre.
A l’occasion de cette première Fête de l’Agriculture, le Maire 
Pascal CHAUVIN a tenu à rendre hommage à une figure 
de l’agriculture tretsoise qui nous a quittés en 2021. André 
DOUDON, pionnier dans le domaine de l’enrichissement des 
sols, a marqué des générations d’agriculteurs.
Une plaque lui rendant hommage a été dévoilée en présence 
des membres de sa famille. Elle est apposée sur le bâtiment 
du CCFF.
Eric FANINO assurait l’animation de cette journée, présentant 
les exposants et les multiples démonstrations proposées 
comme la tonte de mouton, le travail du maréchal ferrant ou 
encore le labour à cheval. La ferme et la ruche pédagogique 
ont été particulièrement appréciées par les enfants, ainsi que 
l’atelier de plantation. Cette première édition aura été une vraie 
réussite et la prochaine est d’ores et déjà en préparation !

NATURE
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COMMERCE / ECONOMIE

L’ASSOCIATION DES COMMERÇANTS 
ANIME LE CENTRE-VILLE !

NOUVEAUX À TRETS
BIOCOOP

Magasin bio
ZA La Burlière
04 42 69 31 47

www.biocooptrets.fr

ARKHOM - ART DESIGN
Création graphique et infographie

06 71 06 83 29
www.arkhom.fr

contact@arkhom.fr

DIGITAL EYES
Expert informatique 

pour particuliers et professionnels
07 66 02 87 87

www.digital-eyes.fr
contact@digital-eyes.fr

AM SECRETARIAT
Audrey MOUTTE - Solutions administratives 

pour particuliers et professionnels
06.51.28.45.15

amsecretariat13@gmail.com 
Facebook : AM Secrétariat 13

ANNE-MARIE MENICUCCI
Masseuse et esthéticienne

06 29 59 63 25

PROVENCE VAN
Location de vans aménagés

Partez à l’aventure l’esprit libre !
06 25 54 14 96

En ce début d’année, les 
commerçants et artisans du 
centre-ville avec la NACAT 

ont débordé d’imagination pour 
proposer des animations uniques 
à destination des Tretsois, petits 
et grands : concours de la Saint 
Valentin, défilé lors du carnaval, 
chasse au trésor à Pâques… La 
NACAT continuera à répondre 
présent pour les festivités à 
venir tout au long de l’année aux 
côtés de la Municipalité et des 
associations !
Commerçant, artisan ou bénévole 
impliqué dans l’animation du 
centre-ville, vous voulez participer 
aux animations ou proposer vos 
idées ?  Vous pouvez contacter la 
NACAT à l’adresse mail suivante : 
nacat13530@gmail.com 
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ARTISANS ET ARTISTES DE TRETS, 
MANIFESTEZ-VOUS AUPRÈS DE 
LA MAIRIE POUR ÊTRE RECENSÉS 
SUR L’ANNUAIRE !

SÉCURITÉ ET DÉCHETS À LA 
BURLIÈRE : PREMIERS ÉCHANGES 
ENTRE LES COMMERÇANTS 
ET LA MUNICIPALITÉ !

Artisan, vous travaillez dans la plomberie, la menuiserie, 
l’informatique … ou encore vous êtes artisan d’art ou 
artiste ? La Mairie vous aide à gagner en visibilité auprès 

de habitants tretsois et des touristes au travers un annuaire en 
ligne et bientôt en livret papier, et peut vous transmettre des 
informations utiles par mail (évènements, aides, formations…).
Envoyez vos informations de contact (nom, adresse, téléphone, 
mail, photo…) accompagnées d’une courte présentation de 
votre activité au Manager de Centre-ville : 
l.quatela@ville-de-trets.fr / 04.42.61.23.98 - 07.87.78.23.98

Ouvrir son commerce à Trets : 
les autorisations préalables nécessaires
L’ouverture d’un commerce à Trets, qu’il s’agisse de la reprise 
d’un ancien local ou d’une construction, est conditionnée par 
des autorisations à demander en Mairie, à défaut d’exposition 
à des sanctions administratives. Dans la majorité des cas, 
deux types de procédures sont à prendre en compte :
• l’autorisation d’ouverture d’un Etablissement Recevant 
du Public (ERP) de 5ème catégorie : en cas de travaux, de 
changement d’affectation du local, ou après une fermeture 
de plus de 10 mois. Il est nécessaire de transmettre dans un 

délai d’1 mois en avance (ou de 4 mois en cas de travaux 
ou de changement d’affectation du local) une attestation 
d’accessibilité et une attestation de sécurité.
• l’autorisation d’installation d’une nouvelle enseigne : il est 
nécessaire de déposer un formulaire complété de pièces 
justificatives dans un délai d’1 mois (ou de 2 mois aux abords d’un 
monument historique, dans le centre ancien). Les enseignes 
prévues doivent respecter le règlement local de publicité et 
s’intégrer de façon harmonieuse avec l’environnement urbain 
avoisinant en termes de dimensionnement, d’esthétique et de 
matériau utilisé (guides disponibles en Mairie). 

Les informations nécessaires à l’accomplissement de ces 
demandes d’autorisations sont retrouvables facilement sur le 
site entreprendre.service-public.fr et sur le site internet de la 
Ville trets.fr. 

En cas de besoin, vous pouvez vous adresser au Manager 
de Centre-ville : 
l.quatela@ville-de-trets.fr / 04.42.61.23.98 - 07.87.78.23.98 ; 
ou prendre rendez-vous auprès du service Urbanisme : 
urba02@ville-de-trets.fr / 04 42 37 55 18

La Municipalité a invité les commerçants de la ZA de 
la Burlière le jeudi 10 mars dernier à échanger sur les 
problématiques constatées et partagées sur la zone, 

d’une part sur la sécurité liée à la circulation des véhicules 
de livraison et d’autre part sur la propreté et la gestion des 
déchets.
Lors de premiers échanges, qui ont permis de dresser un 
état des lieux de la circulation des camions de livraison dans 
la zone et des contraintes pour chaque commerce, le Maire 
a réaffirmé sa volonté d’agir de manière concertée afin de 
réduire la présence accidentogène des camions en journée, 
tout en préservant le bon fonctionnement des activités sur 
la zone. Les échanges se poursuivront dans les mois qui 
viennent afin de mettre en œuvre des solutions adaptées.
Les interventions des agents de la Métropole et du groupement 
des entreprises de la ZI de Rousset-Peynier-Fuveau 
(GIHVA) ont ensuite permis d’informer et d’accompagner les 

commerçants sur des solutions mutualisées et durables pour 
la collecte de leurs déchets, suite à l’arrêt de la collecte par la 
Métropole le 31 décembre 2019.
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FINANCES

LE BUDGET 2022 EN UN CLIN D’ŒIL

29.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 2

13.151.853€

DÉPENSES 
RÉELLES 

DE FONCTIONNEMENT

12.864.772€

DÉPENSES 
RÉELLES 

D’INVESTISSEMENT

29.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 2

29.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 2

29.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 2

29.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 2

29.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 2

29.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 2

29.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 2

13.151.853€

DÉPENSES 
RÉELLES 

DE FONCTIONNEMENT

12.864.772€

DÉPENSES 
RÉELLES 

D’INVESTISSEMENT

28%
Cadre de vie
patrimoine
3.235.077€

29.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 2

13.151.853€

DÉPENSES 
RÉELLES 

DE FONCTIONNEMENT

12.864.772€

DÉPENSES 
RÉELLES 

D’INVESTISSEMENT

2%
Solidarité
235.635€

29.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 2

13.151.853€

DÉPENSES 
RÉELLES 

DE FONCTIONNEMENT

12.864.772€

DÉPENSES 
RÉELLES 

D’INVESTISSEMENT

9%
Habitants, 

festivités, sécurité
1.002.326€

Dépenses de 
fonctionnement 

cumulées

15 111 576€

Dont dépenses 
réelles de 

fonctionnement

13 151 853€

Dont dépenses 
réelles 

d’investissement

13 656 847€

Dont autres 
dépenses 

d’investissement

587 276€

Dont autres 
dépenses de 

fonctionnement

1 959 723€

Dépenses de 
d’investissement 

cumulées

14 244 123€

29.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 2

13.151.853€

DÉPENSES 
RÉELLES 

DE FONCTIONNEMENT

12.864.772€

DÉPENSES 
RÉELLES 

D’INVESTISSEMENT

40%
Scolaire 
enfance

4.647.994€

29.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 2

13.151.853€

DÉPENSES 
RÉELLES 

DE FONCTIONNEMENT

12.864.772€

DÉPENSES 
RÉELLES 

D’INVESTISSEMENT

4% Culture 
médiathèque

516.303€

29.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 2

13.151.853€

DÉPENSES 
RÉELLES 

DE FONCTIONNEMENT

12.864.772€

DÉPENSES 
RÉELLES 

D’INVESTISSEMENT

5%
Associations, 

sports
531.725€

29.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 2

13.151.853€

DÉPENSES 
RÉELLES 

DE FONCTIONNEMENT

12.864.772€

DÉPENSES 
RÉELLES 

D’INVESTISSEMENT

14%
Activités 

générales
1.587.569€

PROJETS RÉCURRENTS

29.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 2

13.151.853€

DÉPENSES 
RÉELLES 

DE FONCTIONNEMENT

12.864.772€

DÉPENSES 
RÉELLES 

D’INVESTISSEMENT

Plan écoles
2.600.000€

29.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 2

13.151.853€

DÉPENSES 
RÉELLES 

DE FONCTIONNEMENT

12.864.772€

DÉPENSES 
RÉELLES 

D’INVESTISSEMENT

Place de 
la libération
1.780.000€

29.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 2

13.151.853€

DÉPENSES 
RÉELLES 

DE FONCTIONNEMENT

12.864.772€

DÉPENSES 
RÉELLES 

D’INVESTISSEMENT

Forge 
du château
700.000€

29.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 2

13.151.853€

DÉPENSES 
RÉELLES 

DE FONCTIONNEMENT

12.864.772€

DÉPENSES 
RÉELLES 

D’INVESTISSEMENT

Dépenses
d’équipement
12.003.709€

29.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 2

13.151.853€

DÉPENSES 
RÉELLES 

DE FONCTIONNEMENT

12.864.772€

DÉPENSES 
RÉELLES 

D’INVESTISSEMENT

Stades 
La Gardi et Burle

1.971.786€

29.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 2

13.151.853€

DÉPENSES 
RÉELLES 

DE FONCTIONNEMENT

12.864.772€

DÉPENSES 
RÉELLES 

D’INVESTISSEMENT

Réseaux secs
233.477€

29.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 2

13.151.853€

DÉPENSES 
RÉELLES 

DE FONCTIONNEMENT

12.864.772€

DÉPENSES 
RÉELLES 

D’INVESTISSEMENT

Services publics
873.920€

Entretien 
du patrimoine

3.192.200€

dont voirie
617.000€

dont bâtiments
572.000€



JUIN 2022 27

29.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 2

13.151.853€

DÉPENSES 
RÉELLES 

DE FONCTIONNEMENT

12.864.772€

DÉPENSES 
RÉELLES 

D’INVESTISSEMENT

29.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 2

29.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 2

29.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 2

29.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 2

29.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 2

29.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 229.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 2

13.151.853€

DÉPENSES 
RÉELLES 

DE FONCTIONNEMENT

12.864.772€

DÉPENSES 
RÉELLES 

D’INVESTISSEMENT

29.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 2

13.151.853€

DÉPENSES 
RÉELLES 

DE FONCTIONNEMENT

12.864.772€

DÉPENSES 
RÉELLES 

D’INVESTISSEMENT

29.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 2

13.151.853€

DÉPENSES 
RÉELLES 

DE FONCTIONNEMENT

12.864.772€

DÉPENSES 
RÉELLES 

D’INVESTISSEMENT

72%

1%

16%

7%

3%

Impôts 
et taxes

8.889.451€

Produits
exceptionnels

61.725€

Dotations 
et participations

1.962.364€

Produits du 
service et du domaine

873.463€

Loyers
346.500€

29.355.700€
MONTANT GLOBAL

1 2

13.151.853€

DÉPENSES 
RÉELLES 

DE FONCTIONNEMENT

12.864.772€

DÉPENSES 
RÉELLES 

D’INVESTISSEMENT

Autofinancement
de l’exercice
1.849.723€

Recettes réelles 
d’équipement
10.252.466€

dont subventions
8.052.466€

dont emprunt
2.200.000€

Recettes de 
fonctionnement 

cumulées

15 111 576€

Dont recettes 
réelles de 

fonctionnement

12 383 503€

Dont dépenses 
réelles 

d’investissement

12 284 400€

Dont autres 
dépenses 

d’investissement

1 959 723€

Dont autres 
recettes de 

fonctionnement

2 728 073€

Recettes 
d’investissement 

cumulées

14 244 123€

€
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29 M€ : somme que la majorité souhaite dépenser cette année. L’année dernière la recette de la commune était 
d’un peu moins de 20 M€.
Un budget qui dépasse largement notre capacité financière.
Un fonctionnement à plus de 15 M€. Principalement payé par l’impôt : 8,9 M€ prévu cette année + 2 M€ de 
dotations et participations : reversement de l’état, donc impôt, il faut puiser 2,6 M€ sur le fond de roulement de 5 M€ 
laissé par l’ancienne municipalité.
Le fonctionnement c’est un peu comme l’impôt il est facile de l’augmenter mais pratiquement impossible à réduire.
Comment le budget pourra-t-il être “bouclé” ? Augmentation forcée de l’impôt ? 
Dans ce contexte, il a aussi été annoncé par le gouvernement une revalorisation du point d’indice des fonctionnaires, 
sa valeur n’est pas encore connue mais il fera mécaniquement augmenter le budget de fonctionnement.
Tout cela mis bout à bout ne semble pas de bon augure pour une gestion saine et responsable de la 
commune.
Le budget étant l’usage fait de notre argent, il est fondamental qu’il soit calibré sur notre capacité réelle de dépense. 
En l’état il ne laisse aucune marge de manœuvre
Arnaud Guiboud-Ribaud & Daniel Oddo
alecoutedetrets@gmail.com

À L’ÉCOUTE DE TRETS

Notre groupe, composé de 4 élus (Stéphanie Fayolle-Sanna, Corinne Tomasini, Marie Bonnamy et Michel Matty), 
se saisit de cette tribune pour vous exposer sa vision d’élus de la minorité. On nous questionne sur notre utilité et 
nos actions. Dans une démocratie, les contre-pouvoirs s’attèlent à nourrir la pluralité des regards, à élaborer des 
propositions concrètes et ainsi créer de la visibilité dans l’action de la municipalité, mais aussi, ils dénoncent les 
connivences et les copinages. Le vote majoritaire des élections municipales accorde les pleins pouvoirs au candidat 
gagnant, donc les élus d’opposition ne peuvent pas restreindre le pouvoir en place mais uniquement suggérer une 
alternative aux décisions. Par exemple, notre vision de l’aménagement du territoire est différente, à l’instar de 
la requalification de la zone Cassin où nous aurions réduit le nombre de logements, proposé un immense 
jardin public arboré de fruitiers, un parking perméable et érigé le bâtiment de la mine en pôle culturel.

Lors du dernier conseil municipal, un court débat sur la culture a eu lieu. Il aurait été judicieux d’inscrire une ligne 
budgétaire pour un projet d’école de musique. Nous savons que cela est possible avec les nombreux bâtiments 
municipaux inoccupés et les bonnes volontés prêtes à s’engager dans sa création. Il est anormal que les familles 
tretsoises et leurs enfants s’orientent sur les communes voisines pour exercer leur passion. 

Notre engagement municipal est bien réel, comme l’action bénévole de Mme Tomasini. Elle explique “ Depuis 
novembre dernier, 6 volontaires se succèdent à la médiathèque le mercredi à 14h, afin d’accueillir des enfants de 6 
à 14 ans pour un soutien à la scolarité (du CP au Collège). Ce groupe a pu être constitué grâce au soutien du CCAS 
de Trets, de la Croix Rouge et de la convention passée avec la médiathèque. Nous accompagnons les enfants dans 
leurs devoirs scolaires, leurs recherches, leurs lectures, leurs curiosités. Des documents, des livres, peuvent être lus 
ou empruntés. Nous passons tous, enfants et bénévoles, un moment de partage positif et convivial. Ces échanges 
sont enthousiasmants et si vous voulez tenter l’aventure du bénévolat, venez nous rencontrer ! ”

Il serait constructif que le maire écoute les idées et les arguments émis par les listes d’opposition qui représentent à 
elles deux 2381voix contre 2121 pour le maire actuel!

TRETS avec VOUS

TRIBUNE D’EXPRESSION DES ÉLUS DE LA MINORITÉ

TRIBUNES
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“ Nous sommes Trets ” n’a pas transmis de texte à paraître.

NOUS SOMMES TRETS

Suite 2
Afin de garantir l’expression du pluralisme et de permettre au public de connaître les différents points de 
vue des élus sur les affaires communales, le législateur a reconnu un certain nombre de droits aux élus de 
l’opposition au sein du conseil. Droits qui ne sont pas respectés par Pascal Chauvin, au regard de l’article 
L.2121-22 du CGCT.

Une requête a été déposée auprès du tribunal administratif pour que le droit de l’opposition soit rétabli dans 
l’intérêt général. Nous avons un véritable rôle à jouer, un rôle de contrôle et de contre-pouvoir. De quoi a -t -il 
peur ?

Pascal Speter

AGISSONS POUR TRETS

Comme l’a signifié notre Maire, cette fois la machine est lancée. Inauguration de la nouvelle Police Municipale, 
présentation aux associations du projet du complexe de la Gardi, réunion de concertation de la place de la 
Gare, présentation des séjours et des projets jeunesse, relance des animations du Pôle séniors, programme 
de la saison estivale avec entre autres le retour des médiévales…

Quand parfois il est difficile après les échéances électorales de voir les réalisations concrètes des projets 
présentés, celui du Nouvel Elan Pour Trets, lui, n’est pas resté une vaine promesse. Malgré les difficultés 
exogènes, grâce à l’implication de chacun nous avançons sereinement. Dans la proximité et la transparence, 
qui étaient nos premiers engagements, nous redonnons à Trets une vision ambitieuse à court, moyen et long 
terme. Entre les éternels rêveurs en dehors de la réalité et les donneurs de leçons, nous gardons le cap.

UN NOUVEL ÉLAN POUR TRETS

TRIBUNE D’EXPRESSION DES ÉLUS DE LA MAJORITÉ
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NOUS NOUS SOMMES ENFIN 
RETROUVÉS À SAINT JEAN 
DU PUY !
Il est des traditions qui nous tiennent particulièrement à cœur 

et, le pèlerinage du 1er mai à l’Ermitage Saint du Puy en fait 
partie.

Cela faisait 2 ans, deux longues années 
que nous n’avions pas gravi les marches 
menant à la chapelle, deux longues années 
que nous n’avions pas pu contempler 
ensemble la plaine, les massifs jusqu’aux 
Alpes, deux longues années que les 
rythmes provençaux n’avaient pas retenti 
sous le cèdre.
Quel bonheur de se retrouver en ce 1er 

mai 2022 pour faire perdurer les traditions 
et partager de beaux moments de 
convivialité.
Organisée par les Amis de Saint Jean du 
Puy et son Président Alain GUIONY, avec 
le soutien de la Municipalité, cette journée 
à l’ermitage a rassemblé beaucoup de 
Tretsois, venus en famille ou entre amis.
Il y a eu, comme le veut la tradition, la 
messe célébrée dans la petite chapelle 
par le Père Michel Pierre MORIN. 

L’occasion pour lui d’annoncer son départ à la retraire qu’il 
prendra en août prochain. Une retraite bien méritée que nous 

lui souhaitons agréable et douce.
Puis, le Père a béni la plaine et les pèlerins 
avant de céder la parole au Maire, Pascal 
CHAUVIN.
Ce dernier a tenu à le remercier pour 
toutes ces années durant lesquelles il 
s’est dévoué à la paroisse, aux Tretsois, 
avec beaucoup de générosité.
Le Maire a ensuite appelé auprès de lui 
la Famille COMINO afin de dévoiler la 
plaque qui avait été posée pour l’occasion 
et la remerciant pour la cloche offerte et 
qui raisonne désormais dans toute la 
vallée.
Et, comme chaque 1er mai, un apéritif 
convivial a été partagé sous le cèdre, suivi 
des danses provençales.
Les pèlerins sont restés à l’ermitage une 
bonne partie de l’après-midi, profitant 
enfin d’un 1er mai ensoleillé et sans 
restriction aucune.
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PAGE PROVENCALE

GÀSTI-PÀSTI

 Lou massoun Gàsti-pàsti canejavo à visto 
de nas, coume li chin quand lavon li tripo. Un jour 
que rassavo un saumié :

 “ Pichot ! Cridè à soun manobro, mesuro un 
pau quant i’a, dóu cantoun de l’oustau à la porto de 
l’estable.
- Mèstre ! Diguè lou pichot, i’a dos loungour de 
pasto-mourtié, tres fes lou manche de la tiblo, 
quatre travès de det, em’uno briso mai …
- Vai bèn, diguè lou massoun.”

 E, lou saumié rassa, lou mounton sus lou 
cubert.
 “  Bèco de toun coustat ?
- Nàni es un pau court...
- Emai d’eici es court !.. Sacre couquin de milo !... ”
 Eh ! Bèn, Messiés, quouro l’avias vist ; un 
saumiè court di dous caire .

Armana Prouvençau 1875

GASTI-PÀSTI

 Le maçon Gasti-Pàsti mesurait à vue de nez 
comme les chiens quand ils dévorent les tripes. Un 
jour qu’il sciait une poutre :

 “ Petit, cria-t-il à son manœuvre, mesure un 
peu combien il y a du coin de la maison à la porte 
de l’écurie.
- Maître, dit le petit, il y a deux longueurs de bouloir, 
trois fois le manche de la truelle, quatre travers de 
doigts, avec un bon peu plus...
- C’est bien, dit le maçon. ”
 
 Et la poutre sciée, ils la montent sur la 
toiture :
 “ Touche-t-elle de ton côté ?
Non, elle est un peu courte...
D’ici aussi, elle est un peu courte !... Sacré coquin 
de mille !... ”

 Eh ! Bien, messieurs, quand l’aviez-vous 
vu ? Une poutre courte des deux côtés ?...

Almanach provençal 1885



LE NOUVEAU POSTE DE POLICE 
MUNICIPALE A ÉTÉ INAUGURÉ
Jeudi 28 avril 2022, Monsieur le Maire et son Premier Adjoint 

délégué à la Sécurité accueillaient Martine VASSAL, 
Présidente du Conseil départemental et de la Métropole 

Aix-Marseille Provence, pour l’inauguration du nouveau Poste de 
Police Municipale.
Ce bâtiment, qui avait abrité un temps le service Jeunesse ainsi 
que le SABA, a été totalement réaménagé et rénové afin d’y 
accueillir les agents de la Police Municipale.
Les effectifs ont quitté leurs locaux de la Place de la Libération et 
ont emménagé début février au 23 Route de Pourrières, en entrée 
de ville.
Ils travaillent désormais dans un bâtiment de 250 m² totalement 
rénové, confortable et qui correspond parfaitement à leurs 
besoins et à leurs missions. Un grand parking a également été 
aménagé, dont l’enceinte est fermée et sécurisée.
Les locaux sont composés d’un accueil ainsi qu’un bureau isolé 
pour recevoir le public en toute confidentialité, d’un bureau de 
direction, d’un bureau de régie, d’une armurerie sécurisée par 
badge et lecteur d’empreinte, d’un bureau pour les Policiers 
municipaux et d’un bureau pour les ASVP, d’une salle de pause 

et de vestiaires. Une grande salle, avec accès sécurisé, a été 
aménagée pour y accueillir le Centre de Supervision Urbain. Les 
8 écrans permettent de visionner les images des 108 caméras 
de vidéo protection installées sur le territoire communal. Un 
opérateur est présent chaque jour pour visionner les images en 
direct et envoyer les patrouilles sur place si besoin.
Ces aménagements ont coûté 486 000 €, financés à 60% par le 
Conseil départemental et 20% par la Métropole.
Monsieur le Maire et Madame la Présidente ont coupé ensemble 
le ruban avant de dévoiler la plaque inaugurale.
Ils ont ensuite visité le bâtiment avant de prendre la parole.
Monsieur le Maire a tenu à rappeler l’importance du soutien 
du Département et de la Métropole dans les différents projets 
menés à Trets, que ce soit pour les travaux, les acquisitions 
d’équipements, les aménagements comme les arrêts de Bus à 
la Demande...

Madame la Présidente a salué cette belle réalisation ainsi que 
les délais respectés dans le cadre de ce projet qui permet de 
favoriser la sécurité sur le territoire de Trets.



DÉCHÈTERIE DE ROUSSET 
TRAVAUX ET NOUVEAUX 

AMÉNAGEMENTS POUR LE 
CONFORT DES USAGERS

Des travaux sont actuellement en cours sur la déchèterie 
de Rousset
La déchèterie de Rousset est l’une des installations du Pays 
d’Aix les plus importantes avec plus de 10 000 tonnes de 
déchets collectées chaque année. Cette installation, quelque 
peu vieillissante, fait l’objet de travaux d’amélioration et de 
modernisation. L’objectif des travaux engagés depuis le début 
de l’année est de fournir :
Un service plus fluide avec la mise en place :
• Du système de reconnaissance de plaques d’immatriculation 
à l’entrée du site
• D’une plateforme de dépotage au sol des végétaux isolée 
de la déchèterie historique
Un service plus complet :
La déchèterie va se doter de nouveaux services tels qu’une 
plateforme de dépotage au sol des déchets végétaux, une 
benne dédiée au mobilier ou d’un espace ré-emploi qui 
permettra de donner une seconde vie aux objets pouvant être 
réutilisés.
Un service plus sûr :
L’installation sera plus ergonomique et facilitera les manœuvres
Les travaux devraient s’achever fin juin 2022.
Travaux centre de transfert :
Le centre de transfert des ordures ménagères attenant à la 
déchèterie est également réaménagé avec la mise en sécurité 
de la voirie (les camions-bennes ne circulent pas sur la même 
voie que les usagers de la déchèterie). Afin de faciliter et 
fluidifier le transfert des ordures ménagères dans des semi-
remorques, le centre de transfert sera équipé de trémies.
Le chantier devrait s’achever fin juin 2022, en même temps 
que les travaux de la déchèterie.

Système de reconnaissance de plaques d’immatriculation
Le système de reconnaissance de plaques d’immatriculation à 
l’entrée du site devrait être opérationnel à la suite des travaux. 
L’objectif de ce dispositif est de :
• fluidifier le trafic et améliorer l’accueil des usagers
• disposer d’un outil d’optimisation de gestion de l’accueil
• faciliter le respect du règlement intérieur
Les utilisateurs de la déchèterie sont d’ores et déjà invités à 
procéder à leur inscription sur le site internet 
https://www.agglo-paysdaix.fr 

Un animateur est présent sur place depuis le 19 avril 2022 afin 
de communiquer l’information aux usagers.
Pour les personnes en rupture numérique, un dispositif est 
prévu sous la forme de sessions d’inscriptions réalisées par un 
animateur de la Métropole et qui sera présent sur la commune 
de mi-juin à début juillet.

Dates de ces sessions :
Permanences de la Métropole 

au Château des Remparts :
 

• Mardi 14 juin de 9h à 11h
• Vendredi 17 juin de 9h à 11h

• Mardi 21 juin de 9h à 11h
• Mardi 28 juin de 9h à 11h

• Vendredi  1er  juillet de 9h à 11h
• Mardi 5 juillet de 9h à 11h

GESTION DES ENCOMBRANTS
Le ramassage des encombrants 

est assuré par la Métropole, 
Pôle Sud Est, basé à Rousset, 

uniquement sur RDV
en appelant le 04.42.12.53.48

LA MAIRIE VOUS INFORME
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